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Dépôt  

La Suisse accueille l’UEFA Euro féminin 2025, un événement sportif majeur, qui suscite un fort 
engouement populaire, les stades affichant déjà complet pour les matchs de l’équipe nationale. 
 
Paradoxalement, dans ce contexte de mobilisation autour du sport, la Confédération annonce des 
mesures d’économie qui touchent directement l’encouragement au sport, notamment le 
programme Jeunesse+Sport (J+S) et l’utilisation des infrastructures sportives. Ces coupes 
budgétaires sont incompréhensibles au vu du rôle crucial que joue le sport dans la société, 
notamment dans l’encadrement de la jeunesse, la promotion de la santé et la cohésion sociale. Les 
clubs locaux et régionaux, la plupart gérés par des bénévoles, seront directement impactés. Dans le 
canton de Fribourg, la suppression de subventions compromet l’organisation de camps sportifs, 
d’entraînements réguliers et, dans certain cas, la survie même de certain club. 
 
Alors que des montants conséquents ont pu être mobilisés pour soutenir l’organisation des 
championnats du monde de hockey, on peut s’interroger sur les moyens que le Conseil d’État est 
prêt à mettre en œuvre pour préserver les structures sportives de base dans notre canton. 
 
Dans ce cadre, je prie le Conseil d’État de bien vouloir répondre aux questions suivantes : 

1. Le Conseil d’État est-il intervenu auprès de la Confédération à propos de ces coupes dans le 
domaine du sport ? Si oui, de quelle manière, et quelles ont été les réponses reçues ? Si non, 
pour quelles raisons ? 

2. Le Conseil d’État est-il conscient des conséquences concrètes de ces décisions sur les clubs 
sportifs fribourgeois et sur l’offre destinée à la jeunesse ? 

3. Le Conseil d’État envisage-t-il des mesures de compensation ou de soutien transitoire, au 
niveau cantonal, afin de limiter les effets négatifs de ces coupes sur les structures sportives 
locales ? 
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